
VOUS SOUHAITEZ 
EN SAVOIR PLUS  

ET PARTICIPER À CES 
TEMPS D’INFORMATION  

ET DE TRAVAIL ?

Nous vous invitons  
à renvoyer le coupon-réponse 

accompagnant cette lettre. 

RETROUVER PLUS  
D’INFORMATION SUR LE 

SITE INTERNET DÉDIÉ 

Rendez-vous sur 
parceoliendelonguenee.fr

Madame, Monsieur,

Suite à l’accord des conseils municipaux des communes de Longuenée-en-
Anjou et Grez-Neuville, l’association locale Les Ailes de Longuenée,  les sociétés 
SDMD et GEG ENeR se sont associées pour le développement d’un parc éolien 
participatif. 

Ce projet vise à exploiter la ressource renouvelable du vent. Il contribuerait à 
l’atteinte des objectifs de développement des énergies renouvelables sur le terri-
toire tout en produisant localement l’équivalent de la consommation électrique 
de 6 600 foyers. 

Les études engagées dès 2016 vont permettre d’identifier une implantation 
optimale des éoliennes répondant aux enjeux humains, environnementaux et 
techniques. À l’issue, ces études intégreront le dossier de demande d’Autorisation 
Environnementale qui sera proposé pour enquête publique et décision finale du 
Préfet du Maine-et-Loire

Persuadés qu’un projet éolien doit avant tout être un projet de territoire, nous 
avons à cœur de construire ce projet dans l’intérêt collectif et à mettre en place 
une dynamique participative. Nous avons amorcé des temps d’information 
et de concertation auprès des élus locaux, des riverains et des citoyens. Nous 
souhaitons également aller plus loin en offrant l’opportunité d’un investissement 
participatif à tous les acteurs du territoire !

Cette lettre détaille les premiers éléments du projet et expose la dynamique parti-
cipative proposée.

Nous vous souhaitons une agréable lecture et espérons vous voir nombreux lors 
de nos prochains rendez-vous !

Les Ailes de Longuenée                            SDMD                            GEG ENeR
Éric ROBERT                                 Benoît PRADERIE                 Julien DECAUX
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Vue sur le site

PROJET ÉOLIEN 
DE LONGUENÉE

LETTRE D’INFORMATION 
N°1 - JUILLET 2018



LE PROJET ÉOLIEN DE LONGUENÉE, 
ÉTAT DES LIEUX

LE CALENDRIER DU PROJET

1.

2.

3.

4.

LA PAROLE 
À L’ASSOCIATION  
« LES  AILES 
DE LONGUENÉE »

LE DÉVELOPPEMENT 
ÉOLIEN EN QUATRE ÉTAPES

M. ROBERT,  
PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION DES 
AILES DE LONGUENÉE ET AGRICULTEUR
 
Comment s’est formalisée 
votre association  ?
 
« Au départ, il s’agit d’un groupe  
d’agriculteurs concernés par le projet  
et de riverains qui ont souhaité 
prendre les devants sur celui-ci afin 
qu’il se développe dans de bonnes 
conditions. 

Aujourd’hui, nous cherchons à ouvrir 
plus largement notre association pour 
que les habitants du territoire puissent 
participer et devenir investisseurs  
du parc. 

Ce type de projet a notamment été  
réalisé à Chemillé-en-Anjou avec 
le parc éolien de la Jacterie. 380  
personnes sont devenues actionnaires 
du projet. C’est ce que nous  
souhaitons accomplir ici. »
 

M. BEAUPERE, 
AGRICULTEUR ET RIVERAIN DU PROJET
 
Pourquoi vous êtes-vous engagé  
au sein de ce projet ? 
 
« J’ai souhaité m’y investir afin  
de construire un véritable projet  
de territoire. 

Investir financièrement en tant que  
citoyen dans ce projet, c’est l’opportu-
nité de participer à la transition  
énergétique et de bénéficier  
de retombées locales. 

Au-delà, les participants pourront  
voir concrètement le fruit de leur 
investissement. Nous souhaitons 
impliquer en priorité les habitants 
des communes concernées et ouvrir 
l’investissement au plus grand nombre 
quelles que soient ses ressources.»

DRESSER 
UN DIAGNOSTIC 
DU TERRITOIRE  

DÉFINIR  
DES SCÉNARIOS 
D’IMPLANTATION 

CHOISIR 
UN SCÉNARIO  
DÉFINITIF

ÉVALUATION 
DES IMPACTS  
POTENTIELS

L’objectif est de passer le territoire  
à la loupe jusqu’à 20 km autour du 
site d’étude afin d’identifier les enjeux 
écologiques, paysagers et humains 
présents. 

On parle de l’état initial du site.

Une fois toutes ces études initiales 
terminées, c’est le temps de la  
définition technique du projet. 

Il s’agit en premier lieu de faire  
l’analyse des différents scénarios  
possibles d’implantation des  
éoliennes en fonction des contraintes 
existantes. 

Le scénario est choisi selon une  
analyse fine et précise du nombre 
d’éoliennes, de leur implantation exacte, 
du type de machine privilégiée et de la 
hauteur de chaque éolienne. 

En fonction de l’implantation choisie, 
l’ensemble des impacts pour le  
territoire est identifié et mesuré. 

Ces études sont réalisées par des  
bureaux d’études indépendants.  
Des mesures d’évitement, de réduction 
et de compensation peuvent être  
définies. 

Des mesures d’accompagnement  
sont susceptibles d’être proposées  
au territoire.

La zone d’études identifiée se situe  
à proximité de la D73, en lisière de la forêt  
de Longuenée. 

Elle a été définie en fonction de plusieurs 
critères techniques et réglementaires 
(éloignement de 500 mètres des habitations 
riveraines, éloignement minimum par rapport 
aux routes, servitudes aériennes, etc.). 

Les études sont réalisées dans ce périmètre 
et jusqu’à 20 km autour. Dès 2017, un mât  
de mesures a été installé pour identifier  
précisément le potentiel en vent. 

Des études environnementales, paysagères 
et acoustiques sont en cours de finalisation. 
L’étude naturaliste s’étend sur un an afin 
d’étudier un cycle de vie des milieux. 

Ce projet sera composé de 3 à 4 éoliennes ;  
la puissance et l’implantation définitives 
seront déterminées en septembre 2018.

FIN 2015-2016  2017-2018 2019 2020

TECHNIQUE  Identification du site
Réalisation des études 
et installation du mât  
de mesures

Dépôt du dossier 
(automne 2018)

•  Instruction par  
les services de l’État

•  Enquête publique  
et décision du préfet

Début du chantier

INFORMATION  
& CONCERTATION

Avis favorables des conseils 
municipaux concernés

• Lettres d’information  
• Formation des élus 
• Site internet 
•  Visite du parc éolien  

de la Jacterie

Réunions riverains Construction  
du partenariat citoyen

Inauguration  
du parc

INVESTISSEMENT  
PARTICIPATIF  

Accord avec l’association  
les Ailes de Longuenée

Comité de suivi  
avec les Ailes  
de Longuenée

Réunions dédiées  
sur le financement 
participatif

Investissement participatif -

Écoute des chiroptères

Mât de mesures



Visite du parc éolien de la Jacterie, le 8 avril 2017, en présence des membres de l’association  
Les Ailes de Longuenée, du comité de pilotage et des riverains de la zone d’étude
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LES PORTEURS DE PROJET, QUI SOMMES NOUS ?

QUELLE DÉMARCHE D’INFORMATION 
ET DE CONCERTATION EST MISE EN PLACE  ?

Soleil du Midi Développement mène des projets d’énergies renouvelables depuis plus de  
10 ans. PME indépendante, ses associés sont des pionniers en France des énergies citoyennes 
et ont une expérience de plus de 250 MW de puissance installée. Par ailleurs, nous sommes 
l’interlocuteur privilégié des propriétaires fonciers, exploitants agricoles, collectivités et citoyens. 

Gaz Électricité de Grenoble est une société majoritairement publique. Nous sommes 
producteur de gaz et d’électricité verts sur 4 filières : éolien, hydroélectricité, photovoltaïque 
et méthanisation. Nous nous engageons dans les projets en tant que partenaire de proximité, 
engagé en faveur de l’environnement et de véritables projets de territoire.

Les Ailes de Longuenée, association locale de promotion des énergies renouvelables, s’est 
constituée afin d’accompagner ce projet éolien. Celui-ci doit bénéficier au mieux au territoire. 
Pour ce faire, nous souhaitons mobiliser largement autour d’un investissement participatif 
citoyen sur ce parc. 

NOUS CONTACTER : contact@parceoliendelonguenee.fr

Le développement d’un projet éolien constitue une opportunité pour les citoyens 
et les élus de construire ensemble un projet de territoire.

POUR L’ÉQUIPE 
DU PROJET

Un comité de pilotage 
existe depuis 2016 et 
s’est réuni 1 fois par 
trimestre. Ce comité porte  
la démarche d’investis-
sement citoyen en lien 
avec les partenaires  
du projet.

POUR LES  
RIVERAINS

Premiers concernés  
par ce projet, des ateliers 
seront proposés afin 
d’informer sur le projet, 
ses enjeux et répondre  
à toutes les questions.

POUR LES PERSONNES 
INTÉRESSÉES PAR 
L’INVESTISSEMENT 
PARTICIPATIF

Des rencontres dédiées  
seront organisées.  
Il s’agira de comprendre  
ce qu’est une démarche  
de financement  
participatif. 

 POUR LES HABITANTS 
DES COMMUNES 
CONCERNÉES

Une information régulière 
est mise en place afin de 
suivre l’avancement du 
développement du projet  
à travers des lettres  
d’information et un site 
internet dédié. 


